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CHAMBRE DES ARTS ET MANU-
FACTURES.

3 janvier 187-.
M. lo Redicteur,

Il m'a été donné hier d'a2siste- à une
asseiblee qui fora époque a Moîtreal,
et dans laquelle les pr"jinîgés do r-îaces
ont été mis à Jecouvert ave une auda-
ce inerovable.

Cent quaranite sept déégués des
sociétés d'ai-tisans, des colléges ' et
Uiiversités et des chambres de con.
merce des villes de la firovince de Qué
bec s'eta:ent réunis comme le veut la
loi, pour procéder à l'élection des offici-
ers et du sous comité du la "lchambre
des arts et Manufactures" dont le siége

principal d'affiiros est à Montre:l.
Cent un d'entre eux étaient canadiens
français.

Le vice-président de la chambre M.
A. A. Steven--ron, en l'absence du prési-
dent prit le fauteuil à 3 heures P. M.
et de suite pal l'attitude pleine d'indé-
licatesse de qilques repire>entainits des
sociétés anglaises, il fut facile de voir
qu'un plan avait eté concerté à l'avan.
ce pour chercher à par-alyser l'influen-
ce des délégués enwadiens français, au
prix de lit bornine îharmonie et de la
concorde et au mepris de la loi.

Je regrette de le dire, M. Stevenson
fit voir, pîr sa conduite aussi peu digne
qu'injuste, qu'il était disposé il prêter
main forte a ceux iui tentaient d'orga-
niser le bureau de direction à un p-:int
de vue exclusif et au profit d'une seule
race, la race aInlirs.

M. A. Perry dés le dlébut, prétendit
que 1e membres <lus pour l'ani éo 1871
avaient seuls le drit d'adopter ls
rappoits sur lus Opel- lil(s de l'année
expirée et de part.ici per aux délibérati-
ons précédant l'élection qui devait se
faire.

Il fut suggéiré d'etablir une ligue de
démarcation entre les anciens membr'es
et les nouveaux. Naturellement les
délégués récemment élus s'opposérent
à une telle prétention, mais le prési-
dent, sans tenir compte du le rs pro.
testations, ordonna au secrétaire, M.
de Bellefeuille, de lire les notms des
anciens membres du Burbiu. M. de
Bellefeuille s'y objecta en s'apiuyanit
sur le statut provincial de 1869, elbap:
15, sec : 108, qui dit expressément:

Les toms des délegies nlus seront
transmis par le secrétaii e de l'i ns-i a-
tion que les a ra élus au secrétaire de
la chambre des arts et manufauct.ures,
qui devra les inscrire sur le rôle des
membres de la dite chambre pour la
nouvelle année " Cette clause de la
loi fait donc un devoir au sécrétaire d'ins
crire les noms des délégués sur le rôle
des membres de la chambre; il n'y
a pour lui aucune alternative, et par là
même les nouvaux délégués avaient le
droit de prendre part dû suite aux
délibérations de la chtanbre. L'ordre
donné par le President etait dune con-
traire A la loi.

Quelques délégués français irtt
irinarquer qu'il y avait similitude en-

tre l'élection dos députés an Parlement
et ielle des membres de la chambre
des arl'ts et nanufacturcs. Dans l'un
comme dans l'autre car la durée dit
mîadat e:t fixée par la loi. Celle-ci
dit cque, chaque année, dans le mois de
dceembre, les instituts et autres corpo
rations eliront leurs dflégues ; elle
declai e de plus que l'életioni des offi-
ciers de la chambre des arts et manu-
fieture se fera le premier mardi de jan
vier, chaque annele.

La duree drs fonctions de ehaque dé-
légué est donc déterminée, et il était
injuste et illégal de péteîdre que les
anciens membres seuls pouvaienut pren
dre part aux délibi rations, Ils ne le
pouvaient qu'en autant qu'il, avaient
eté reius

La raison de cette prétention ext ra.
ordina re émise par M. Perry et qiel-
ques autres, est que tous les anciens
delégués angluis étaient présents a l'as.
semblée; taid4s que parmi les anciens
délégués candiens.français,i n'y av it
de presents que ceux qui avaient été
réélus par les différents instituts, cn
décembre dernier, tel que le veut la
loi. Lesanglais étaient en niajorité,et,
par leur tactiquo, ils voulaient ni plus
ni moins éliminer les nouveaux délé-
gués dont la majorité était française et
les priver de leur vote. Cela se vit
clairement dans une motion présentée
par M. Gilnan, dans laquelle il était
dit qu'attendu qu'il apparaissait que
l' instit'ut des a:tisans ennadjiem -français
et les autres institutions autorisées à
nommer des délégués avaient envoyé
un nombre de délégués plus considé-
rablc que celui auquel ils avaient droit,
que la vérification des pouvoirs de ces
délégués fut soumise I un comite spé-
cial qui ferait rapp iti le 31 janvier
courait.

Comme la loi dit qnq les élections de
la chambre doit se fatire le premier
mardi de janvier, il etait évident qu'on
voulait empêcher l'organisation du
bureau, puisque le 31 janvier on in'au.
rait ptt'procéder aux eleet ions.

M. de Bullafeuille proposa en anoi-
dement qu'il fut procedé de suite à la
vérifieation des pouvoirs.

Le président ayant refhsé la parole
aux nouveaux d4elegués, de meo que
le droit, de vot- --i r les motions propo.
sees il s'en su i it. io excitation consi-
.ln' le. e'li ieura delégues tentèrent
vaii mnt 1 le retdre la palote et il
était c. idelit qu'aucun nouveau moin-
bre se soumettrait aux décisions arbi.
traire. et illégales du president Ste.
vensoi. Celui-ci ordouna à M. de Beld-
lefeuille de lire les toms des articens
membres du bureau, mais il refusa et
appela au milieudu tumulte et en dépit
des ino.ctions du président les noms
des délégués présc ts.

Q"e.lques us prp osèrent d'aller te
mur. seance alheur , quelques autres
voulturent depîser le président et une
motion fut meme fiite dans cesoîs.

A la demande du secrétaire, le pi é-
sident refusa de procéder à l'élection et

', xitnt ion les esprit devait û son
comible. Beaucoup le il li o:o t
montés sur les banes et les tab'es et :os
cris contin.uels se f. :niiei il tenr.
Finalement, apré, 4 heir--s de d' be
matins, c'est-à-dire a 7 heures dii -oir,
le puéident ne pouat rétablir i-n l-e
laissa le fautenil après avoir t' da 1p-
porter avec lui le registi c des i' a
tions. Il lit suivi par les ' b g 1 '.
ai lai s.

Localsmne s'etanmt rét. li,nnî pré'idnt
pro tempore fut nommé1,ne,et après li veîi-
tication des pouvoirs des dél"guî', l'as -
semblée procéda à f.iî o lus eleeli.

Les personnes sui vu'te f.ii col ,l us
unîat:inement. Préside i, G, W. Wea-
ver ; vice-président 1) B mrias,Seerî-
taire.Trésorier, E L. d' Belleleuilh'.
Saus comité-'hs. Leg& , J. 1). MîCordl
W. B. Corse E. L île Rolltefnile,laio
Craig. C O. Buauchvini. Adolphe Lb'
veslue; J. il. Craig, John A. LeeL.i.

Après l':lolptio.î des règlem1n1 Ltý do
cette chambre, l'assemii e r.'njour'a.
1.1 était alors p:r.é, de huiti heures ili
soir.

Je vois dans les jdnaux anglais do
ce matin que la mini.orite a. gbîise a élu
un autre bureau dle di-ecti - -'. Je 1:0
saiscomment et où une tel électio1n
s'est iite. Ce a'est ert:neent p
dans la salle ou .e trouvaient les -elé
gués, et le prîsidenît Stevesîonî îî'a ja
mais nommé qui que ce soi it, our de-
pouiller le scrutin, -i n'a per ise a i'ad
solt'imnt de l'assemblée ai -e per-
sonne pour être lvs miembres ii sous-
e mité.

D)ans tons les cai-, 'i o'. t, t série'ux
on me' tant de l'avant de tels i nîî, je
ne a comment o i pourra f.ire le»ga.
liser do tels actes. Cole lpiretîte.due
élection f.:ito par l. miin<î it.! ziniglaise
ne servira qu'à déli , r'r îl fanîatis-
me in pire quel .ues aghis et î"mben
Ou s'est montré peu géniéronx en ii',li
s int iu'un seul eni' n f. ç:i Do
semblables lutt'.s deI ,. - t infini-
ment recgrettWs i t uiîgraciouses, et
il est malheureux qu'à Moittréal, il y
ait parmi la population a-glai-e de.
esprits iussi exaltés que é !. Stevi-
son, Perry et Guilmati.

Les élections faite, pr les canidien.
français en cette circ·mîstanc ie démon-
trent leur esprit de justice et die libéra-
lité et devront couvrir de houloe ceux
qui ont provoqué par leurs irnijustiees un
tel tumulte.

Si ECTATEUR.

-Le I/crcuriy donne, pour geu.rir t pie citt-,
un r ende qu'il dit avoir été coni un i n r
un vieux loup de mi-r, qui 'n n tiit il ge aîve'c
siccèspen.lant 20 ans. r)iuontitd -e ie cnil-
ló'rée à thé de sultej'ttt.t de' znc îli ., une li
pille d'enîi douce ut Pai q ur inr l-s tais.,
tules avec une C>éong-. -J. di Qîbec.

.tJen qil ont en leur , osse>io • e. rilon..
lins àL t.L , la îenmpagie u t i f .)nt
bivin ie su rappeler qule, pou iii, mre à u f-
vert d 'amende i de la cotnfisc-ation il, ni-
vent în averti-, par terit, le Purceptcur diu
revenu de l'intérieur,

il'


